
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*L’âge corrigé est calculé à partir de la date prévue d’accouchement 

** Echelle d’évaluation des fonctions cognitives et des apprentissages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultations Naître et Grandir à prévoir 

pour votre enfant : 
 

 «Prénom» «Nom» 
«DDN» 

 
15 à 20 jours après sortie de l’hôpital 

Date :  Heure :  

Médecin :  

6 mois d’âge corrigé A prévoir autour du «M_6_m» 

Date :  Heure :  

Médecin :  

12 mois d’âge corrigé A prévoir autour du  «M_12_mois» 

Date :  Heure :  

Médecin :  

18 mois d’âge corrigé A prévoir autour «M_18_mois» 

Date :  Heure :  

Médecin :  

24 mois d’âge corrigé A prévoir autour du «M_24_mois» 

Date :  Heure :  

Médecin :  

Autour des 3 ans d’âge réel  

Date :  Heure :  

Médecin :  

Autour des 4 ans d’âge réel 

Date :  Heure :  

Médecin :  

Autour des 5 ans d’âge réel 

Date :  Heure :  

Médecin :  

Autour des 5 ans et demi : évaluation EDA 

Date :  Heure :  

Médecin :  

Autour des 7 ans  

Date :  Heure :  

Médecin :  

 
 
 
 

Un dispositif régional de suivi 

des enfants nés prématurément  

avant 33 semaines ou ayant présenté  

une situation d’hypoxie périnatale 

Naître et Grandir 
en Franche-Comté 

Naître et Grandir – RPFC – Service de Pédiatrie 2 

Bâtiment vert MEMCP – CHU J. Minjoz 3 bd Fleming 

25030 BESANCON CEDEX – 03 81 21 89 96 - 03 81.21 89 35 

Des consultations Naître et Grandir de la 

sortie de l’hôpital jusqu’à l’âge de 7 ans 

Ces consultations ont lieu à des âges clés :  

- 2 à 3 semaines après la sortie d’hospitalisation 

- 6 mois d’âge corrigé* 

- 1 an d’âge corrigé*  

- 2 ans d’âge corrigé * 

- Puis à la date anniversaire jusqu’à 7 ans hormis à 6 

ans où la consultation médicale est remplacée par 

une échelle d’évaluation EDA** 

 

Cet accompagnement ne se substitute pas au suivi pédiatrique 

habituel. Ces consultations spécifiques sont réalisées par des 

médecins agréés hospitaliers ou pratiquant dans des structures 

spécialisées ou libérales. Ils exercent en collaboration avec les 

autres professionnels de santé (médecin traitant, PMI, CAMSP, 

…). Pour faire appel à l’un de ces médecins, il vous suffit de le 

choisir dans la liste des médecins agréés Naître et Grandir (volet 

intérieur).  
 

Au cours de ces consultations, un examen complet de votre 

enfant permettra de caractériser différentes facettes de son 

développement : sa croissance, sa motricité, son bien-être, son 

sommeil, sa vue et son audition, sa communication et son 

langage, ses apprentissages scolaires… 
 

Le recueil de ces informations est réalisé par  

le médecin agréé Naître et Grandir à l’aide d’un questionnaire  

que vous recevrez par courrier avant chaque consultation. 

N’oubliez pas de l’apporter à votre rendez-vous. 

 

Les objectifs de Naître et Grandir en Franche-Comté sont : 
 

- Améliorer le soutien et l’accompagnement des familles, 

- Faciliter la continuité et la coordination du suivi entre les 

professionnels de santé après la sortie de l’hôpital, 

- Orienter votre enfant précocement vers la prise en charge  

la plus adaptée, 

- Mieux comprendre le développement des nouveau-nés 

vulnérables en fondant sur une démarche épidémiologique. 


